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COMMISSION INTERNE DE L’ENSEIGNEMENT 
ET DE L’ÉDUCATION SPÉCIALISÉS 

Séance du 25 janvier 2011 

Retour du terrain (informations, préoccupations des centres de jour, des 
regroupements ou/et des EFP) 
 
Formation pratique des éducateurs 
Les RI (responsables des centres médicaux pédagogiques) ont reçu le mardi 25 
janvier au matin, par un mail de l’OMP, un questionnaire pour organiser l’accueil des 
stagiaires, avec un délai de réponse fixé au 25 janvier le soir. Le document est daté 
du 8 octobre 2010 avec réponse au 17 décembre 2010 ! L’information est donc 
parvenue à ses destinataires avec près de 4 mois de retard.  
Après un tour de table, nous constatons que nous rencontrons de fréquents 
problèmes dans le flux de l’information entre l’OMP et le terrain : retards, absences 
de réponses… 
 
Entretien d’évaluation et de développement du personnel 
Tous les RI sont convoqués pour leur entretien. Certains seront reçus par Mme 
Vincent Gatti et les autres par M. Dandelot. Par cette convocation, l’OMP ne respecte 
pas les modalités concertées de passation. 
 
L’OMP a émis la possibilité que les RI participent aux entretiens d’évaluation de leur 
personnel. La commission interne dénonce cette pratique : les RI ne doivent pas 
faire passer de tels entretiens. 
 
Cahier des charges des RI 
Mme Vincent Gatti aurait demandé à quelques RI de faire une relecture du cahier 
des charges des RI. La SPG n’est pas informée de cette démarche et dénonce cette 
nouvelle absence de concertation. 
 
Remplacement des décharges administratives des RI 
Ce dossier prend une nouvelle dimension. Tout d’abord, plusieurs remplaçant-e-s 
ont été payé-e-s avec plusieurs mois de retard. Ensuite, nous apprenons qu’un 
remplaçant travaillant à 50% depuis le début de l’année n’a pas de contrat. O. Baud 
propose de transmettre ces deux points à la commission paritaire du statut. 
La direction de l’OMP aurait annoncé que, pour la rentrée prochaine, les décharges 
administratives ne seront toujours pas compensées par des postes, mais que les 
remplaçant-e-s seront mensualisé-e-s. Pour les personnes présentes, cette mesure 
n’est pas suffisante. Nous poursuivrons nos revendications de postes lors de nos 
prochaines rencontres avec la direction de l’OMP. 
 
Retour des commissions 

• Commission horaire scolaire de l’écolier 
Le travail suit son cours. Une commission interne composée de nombreux 
enseignant-e-s s’est réunie le lundi 29 novembre. De nombreuses incohérences 
apparaissent dans les propositions de réorganisation de l’horaire scolaire de 
l’écolier. 
Le groupe de travail s’est réuni le 27 janvier. La SPG a demandé qu’une simultation 
d’organisation soit menée. 
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• Comité de programme IUFE 
La formation des futur-e-s enseignant-e-s se déroulera en plusieurs étapes : trois 
ans de bachelor, plus une année de certificat. Les étudiant-e-s souhaitant travailler 
dans la division spécialisée devront poursuivre leur formation par un master de deux 
ans. Sous certaines conditions ou pré requis, le MESP (master en Enseignement 
Spécialisé) sera également ouvert aux personnes ayant un autre parcours de 
formation que celui des futur-e-s enseignant-e-s genevois. Le MESP accueillera un 
maximum de 25 étudiant-e-s. Ces derniers-dernières auront la possibilité d’avancer 
des crédits au cours des années précédentes. 
 

• Commission du spécialisé du SER 
Prochaines réunions :16 mars 2011 et 18 mai 2011 

• Commission du personnel de l’OMP 
La commission rencontrera la direction le lundi 7 mars. 
 
Rencontres SPG-OMP 
Deux membres du comité et quatre représentant-e-s de la commission interne ont 
rencontré la direction le mardi 11 janvier.  
Voir le PV de cette réunion sur le site de la SPG :  
http://www.spg-syndicat.ch/index.php/dossiers/enseignement-specialise
 
La prochaine réunion aura lieu le jeudi 10 mars 2011 de 8h à 9h30. 
 
Prises des décisions 
Fréquence des réunions de la commission interne 
Les personnes présentes décident de maintenir le calendrier défini en début 
d’année. 
 
Lettre à M. Eliez avec copie à M. Beer 
Une lettre sera adressée à M. Eliez, avec copie à M. Beer, pour exprimer notre 
mécontentement face à l’absence de concertation avec la SPG. 
 
Divers 
Dates à retenir 
Rencontre commission du personnel/OMP : lundi 7 mars 
Rencontre commission interne/OMP : jeudi 10 mars 
 
 
 
La prochaine commission interne aura lieu  

 
le mardi 8 mars à 17h à la SPG 

 
 
     Anne-Lillia Fernandez 
     anne-lillia.fernandez@edu.ge.ch
 
 
 
P.S. N’hésitez pas à nous faire parvenir vos remarques, commentaires et autres 
sujets que vous souhaiteriez aborder en commission. 
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